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ARRETE PREFECTORAL SUR LE PORT DU
MASQUE

Madame, Monsieur, 
Suite à un arrêté préfectoral pris par Madame la Préfète de Charente, je vous informe que le port du masque est
obligatoire aux abords de l’établissement dans un rayon de 50 mètres et à l’intérieur des abris-bus. Adultes et élèves
sont concernés. 
Les rassemblements lors des entrées et des sorties ne permettent pas la distanciation sociale. 
Le port du masque renforce ainsi les mesures préventives mises en oeuvre pour lutter contre la circulation de la
Covid-19.
Merci de votre coopération. 
F. LACHAISE, Principal
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